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Non ä la LME -  Pas de prix de l’electricite sur le modele des primes 
d’assurance-maladie!

Paul Rechsteiner, President de l’Union syndicale suisse

Les propagandistes de la nouvelle loi sur le marche de l’electricite (LME), avec ä leur tete 
l’organisation faTtiere de l’economie, economiesuisse -  encadres de lobbyistes politiques du 
Palais federal payes avec l’argent des contribuables -  font actuellement des tours de passe
passe. D’une part ils promettent que tout sera mieux, du fait que la LME introduit la loi du mar
che et corrige ainsi les structures desuetes de la branche de l’electricite avec ses quelque 900 
centrales municipales et communales disposant aujourd’hui du monopole de la distribution. 
D’autre part, ils pretendent que la liberalisation du marche de l’electricite viendra de toute ma- 
niere, debridee ou canalisee, tant et si bien que la LME n’est finalement que le moindre mal. Ils 
n’evitent systematiquement que les questions vraiment determinantes dans leurs fourberies, 
ces marchands du oui ä la LME : quels avantages concrets par rapport au systeme actuel la 
population peut-elle escompter de la liberte nouvelle qui lui permettra de choisir ou la contrain- 
dra ä choisir en tout temps son fournisseur d’electricite, comme c’est le cas pour sa caisse- 
maladie ?

Sur le plan des prix en tout cas, la population ne peut qu’etre perdante. Les coüts de marketing 
et de publicite (n’oublions pas que l’electricite est un bien dit homogene) ä eux seuls vont ren- 
cherir d’environ 20% les prix du courant, sans aucune amelioration de prestation. II importe de 
savoir que dans le marche liberalise de l’electricite, il y a de juteux benefices ä la cle, des be
nefices qui ne tombent pas du ciel, mais doivent etre payes par les consommatrices et con- 
sommateurs. La liberalisation du marche de l’electricite s’est traduite par la plus lourde faillite 
de l’histoire americaine, celle d’Enron, la speculation, la manipulation, le nepotisme capitaliste, 
l’imposture. L’UBS a maintenant repris les activites de commerce energetique d’Enron, dont 
eile attend des benefices qu’elle realisera chez nous egalement. Et l’entreprise Deriwatt (filiale 
de la Compagnie d’electricite de Laufenburg), specialisee dans les derives, escompte de fortes 
hausses de prix et donc de perspectives de gain sur les marches europeens de l’electricite ces 
prochaines annees. Le marche liberalise de l’electricite pourrait se traduire pour les consom
matrices et consommateurs de Suisse par une flambee des prix, aujourd’hui ä un niveau 
avantageux -  personne n’est dans l’embarras aujourd’hui ä cause de sa facture d’electricite - 
depassant de loin les hausses des primes d’assurance-maladie. Les recentes experiences ve- 
cues font qu’aux Etats-Unis, ä San Francisco par exemple, sont aujourd’hui lancees avec suc- 
ces des initiatives populaires en faveur de la transformation en Service public de l’economie 
electrique, sur le modele precisement que ce que nous connaissons ä l’heure qu’il est en 
Suisse.

S’agissant de la securite de l’approvisionnement, on avait encore argumente avec logique et 
honnetete au moment de l’elaboration de la loi -  avant les evenements de Californie -  que 
Pobligation de fourniture n’etait pas compatible avec le droit de pouvoir changer ä tout moment 
de fournisseur. Pour calmer la population aujourd’hui desemparee, on a introduit dans 
l’ordonnance quelques « tranquillisants », qui sont tantöt placebos, tantöt trompe-Fceil. Que 
penser en effet de la disposition prevoyant qu’en cas de perturbation de la securite 
d’approvisionnement le departement peut au maximum transmettre un rapport concernant des 
mesures susceptibles d’assurer l’approvisionnement national et pouvant aller jusqu’ä une re- 
duction de la consommation d’electricite et des deconnexions du reseau (art. 13, al. 3) ?
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L’approvisionnement en electricite est une infrastructure primordiale non seulement pour les 
menages, mais plus que jamais aussi pour l’economie. La Suisse, depuis des decennies, fait 
des envieux ä l’etranger avec sa securite d’approvisionnement hors du commun, ce qui n’allait 
pas de soi dans le passe, et sa part tres elevee d’energie hydraulique. Elle doit ces deux 
avantages ä la position forte des nombreuses centrales publiques municipales et communales, 
qui ont investi (et pouvaient le faire) sur le long terme du fait du monopole d’approvisionnement 
dont eiles jouissaient. II n’existe pas de raison sensee de modifier ce systeme adapte au röle et 
aux particularites de l’approvisionnement en electricite et qui fonctionne. L’approvisionnement 
public en electricite fait une large place aux interets de la population, tandis que le marche libre 
sert les Privileges de ceux qui ont le plus de pouvoir d’achat.

Affirmer enfin que la liberalisation du marche de l’electricite viendra de toute maniere, quelle 
que soit la decision populaire, c’est prendre les citoyens pour des idiots. La commission de la 
concurrence devra tenir compte de la loi (la loi sur les cartels prevoit explicitement la possibilite 
de regulations etatiques) et du verdict populaire. II y a lieu de rappeier ä ceux qui veulent faire 
croire ä la population qu’il n’existe pas d’alternative ä la loi sur le marche de l’electricite et qu’il 
n’y a, partant, rien ä decider, qu’il existe bei et bien une autre solution : non la « liberalisation 
debridee », car la Suisse est encore un Etat de droit democratique, mais la defense des cen
trales municipales et communales et des monopoles d’approvisionnement des pouvoirs publics 
qui ont jusqu’ä present si bien servi et la population et l’economie.

Economiesuisse veut, par son engagement en faveur de la LME, promouvoir un projet de libe
ralisation qui aura des effets considerables dans d’autres domaines egalement. Qui, en revan- 
che, appelle de ses vceux un Service public performant, defendra en votant non ä la LME non 
seulement les entreprises electriques publiques et les interets publics dans ce domaine-cle de 
l’infrastructure. Son non ä la LME sera en meme temps un oui aux chemins de fer et ä la Poste 
performante et un non ä la privatisation de l’approvisionnement en eau. La qualite de la vie est 
etroitement liee en Suisse ä un Service public efficace. II vaut donc la peine de defendre les 
services publics, ses entreprises et centrales, dans le domaine de l’electricite et ailleurs.
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La « loi sur le marche de l’electricite » (LME) met en danger 
l’approvisionnement fiable en electricite et entrainera probablement 
une hausse des prix

Serge Gaillard, secretaire dirigeant ä l’Union syndicale suisse

Resume

Le marche liberalise de l ’electricite va

a) mettre en danger la securite de l ’approvisionnement;

b) faire augmenter fortement les prix payes par les petits consommateurs/consommatrices.

Dans un marche liberalise de l ’electricite, les reserves de capacites ne seront plus süffisantes. 
Jusqu’ä ce jour, ce sont les entreprises d ’approvisionnement en courant qui veillaient ä 
l ’existence de telles reserves, prenant des participations dans les installations de production ou 
en concluant avec les producteurs des contrats de livraison ä long terme. Cela leur etait possi- 
ble sans courir de risque, car, disposant d’un monopole regional d ’approvisionnement, ils 
avaient une clientele fixe definie. Avec la loi sur le marche de l ’electricite (LME), les client(e)s 
pourront choisir leur fournisseur et en changer. Pour celui-ci, cela signifie que leurs ventes se 
feront incertaines. De ce fait, ils ne pourront pas conclure de contrats ä long terme ou alors, 
cela leur sera plus difficile.

En outre, les producteurs en position de force sur le marche n ’ont aucun interet ä garder des 
reserves de capacites. En effet, s ’ils ne les vendent pas, ils perdent de l ’argent investi. Si, au 
contraire, il y  a penurie de courant, ils profitent alors de l ’augmentation des prix. Car, ä court 
terme, les consommatrices et consommateurs peuvent pas renoncer ä l ’electricite. Mais, ä 
court terme aussi, il est impossible d ’augmenter la production. Ce qui fait apparaftre que, sur le 
marche de 1‘electricite, le mecanisme des prix, qui devrait harmoniser l ’offre et la demande, ne 
fonctionne pas. Les experiences qui ont ete faites en Californie ont montre que les producteurs 
peuvent rarefier artificiellement l ’offre en revisant simultanement plusieurs installations de pro
duction. Pour les consommatrices et consommateurs, cela signifie des televiseurs muets et des 
cuisinieres au point mort.

Les experiences faites par les pays qui ont liberalise leur marche de l ’electricite montrent que 
les grands client(e)s sont absolument les seuls ä profiter de baisses des prix. En Suisse, les 
choses n ’iront pas autrement. Cela, d ’autant plus que l ’ordonnance sur le marche de l ’electricite 
repartit les coüts comme s u it : 70% pour l ’acheminement des puissances maximales et seule
ment 30% pour la consommation effective.
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1

L’on ne peut pas rendre 
les consommatrices et 
les consommateurs 
eux-memes responsa
bles de la securite de 
l’approvisionnement

Les consommatrices et 
les consommateurs 
deviendront depen- 
dants de groupes puis- 
sants

La LIVSE met ert danger l’approvisionnement fiable en elec
tricite

La LME est une mauvaise affaire pour les consommatrices, les 
consommateurs et les PME, car eile met en danger la securite 
de l’approvisionnement en electricite garantie sans faille par le 
passe. L’electricite doit etre produite au moment meme oü eile 
est utilisee. En d’autres termes, quelqu’un doit creer la capacite 
de production necessaire longtemps avant la consommation 
effective. Cette capacite doit depasser d’environ 20% la con
sommation aux heures de pointe, car celle-ci est fortement de- 
pendante de la temperature. Une consommatrice ou un con- 
sommateur, ou encore une PME, ne peuvent pas assumer cette 
planification ä tres long terme. Jusqu’ä present, la securite de 
l’approvisionnement ä long terme etait une täche devolue aux 
entreprises de distribution d’electricite qui, pour s’en acquitter, 
prenaient des participations dans des entreprises de production 
ou concluaient des contrats de livraison ä long terme. 
L’accomplissement de cette täche ne leur posait pas de Pro
bleme car eiles avaient un monopole regional de distribution et 
pouvaient donc planifier leurs ventes en consequence.

La LME s’appuie sur une nouvelle logique : le commerce de 
gros et de detail est liberalise. Chaque consommatrice et con- 
sommateur doit choisir lui-meme ä quel producteur (ou com- 
mergant en electricite) il veut acheter son electricite. De la sorte, 
le distributeur ne fournit plus obligatoirement le courant neces
saire ä chaque consommateur et consommatrice, qui 
s’approvisionne sur le marche. Quant au producteur, il ne pro- 
duit plus l’electricite sur la base d’une commande directe d’une 
entreprise de distribution mais pour un marche anonyme qui 
supplante les contrats bilateraux. De la sorte, les entreprises de 
distribution perdent le contröle direct des producteurs. Puisque 
ces entreprises etaient auparavant des monopoles publics, eiles 
etaient soumises ä un contröle politique (dans l’interet des con
sommateurs et consommatrices). Par cette voie indirecte, on 
empechait les producteurs puissants sur le marche de creer des 
rarefactions artificielles de l’offre ou de pousser les prix ä la 
hausse. Ils etaient egalement contraints de livrer la quantite 
d’electricite promise au prix convenu ä un certain groupe de 
consommateurs et consommatrices, meme s’ils appartenaient 
au secteur prive. Avec la liberalisation, les communes et les 
consommateurs et consommatrices perdent la maitrise indirecte 
de la production.

Dans un marche liberalise, les producteurs d’electricite des 
qu’ils y occupent une position de force, ont peu interet ä conser- 
ver leurs reserves de capacites. Et pourquoi donc ? Parce que 
ces reserves de capacite sont cheres et les producteurs ris- 
quent de ne pas pouvoir les utiliser et donc de perdre beaucoup 
d’argent. En revanche, ils ne souffrent pas des penuries, bien 
au contraire : ils tireront parti de la flambee des prix qui caracte- 
risera non seulement l’electricite produite dans de nouvelles 
installations mais aussi celle generee par des installations
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Le Conseil federal ne 
sait pas comment re- 
medier au manque de 
securite de 
l’approvisionnement

amorties depuis belle lurette. Pourquoi les prix prendront-ils 
l’ascenseur ? Parce que les consommateurs et consommatrices 
ne peuvent pas renoncer ä l’electricite, dans le court terme du 
moins, en depit de la flambee des prix. Ä l’oppose, il n’est pas 
possible d’augmenter rapidement la production en cas de penu- 
rie. II taut d’abord construire de nouvelles usines. II apparait 
dont que le mecanisme de fixation des prix, qui doit parvenir ä 
un equilibre de l’offre et de la demande, ne joue pas sur le mar
che de l’electricite1. C’est pourquoi les producteurs d’electricite 
aussi sont tres puissants. Et ils le deviennent encore plus, gräce 
au processus de concentration auquel nous assistons au- 
jourd’hui. Ils peuvent donc aussi manipuler le marche. Ils peu
vent demander des prix trop eleves ou rarefier artificiellement 
l’offre en revisant simultanement plusieurs installations de pro
duction. C’est precisement lä ce qui s ’est passe en Californie.

Le comportement des distributeurs d’electricite se modifiera 
egalement. Ne sachant pas le nombre de client(e)s qu’ils auront 
dans 10 ans, ils ne prendront plus autant de participations dans 
des installations de production ni ne concluront dans la meme 
mesure des contrats de livraison ä long terme. Les considera- 
tions ä court terme, ce qui rendra l’approvisionnement et les prix 
de l’electricite instables.

Les prescriptions de l’ordonnance relatives ä  la securite de 
l’approvisionnement trahissent la profonde perplexite du Conseil 
federal. La loi a ete edictee en supposant que des goulets 
d’etranglement seraient impossibles sur un marche liberalise 
pour autant que les capacites d’acheminement soient süffisan
tes. Pour cette raison, eile ne prevoit aucune disposition obli
geant les entreprises ä conserver les reserves de capacites, ä 
l’exception de l’obligation de maintenir une reserve pour conser
ver la tension du reseau. S’inspirant des experiences faites aux 
Etats-Unis, le Conseil federal semble lui aussi prendre con- 
science du fait que des goulets d’etranglement peuvent se pro- 
duire tres rapidement sur des marches liberalises. II a ainsi es- 
saye d’ajouter dans l’ordonnance des dispositions visant ä les 
prevenir. Celle-ci prevoit ainsi que, lorsqu’une perturbation ou 
une menace de la securite d’approvisionnement s’annonce, le 
Conseil federal redige « un rapport » (!) sur les possibilites 
« d’acquisition d’electricite, de limitation des exportations 
d’electricite et de reduction de la consommation d’electricite». 
Que faut-il en penser ? Pour commencer, cette disposition de 
l’ordonnance ne sert ä rien, puisque le Conseil federal peut re- 
diger de tels rapports sans aucune base legale. En second lieu, 
les propositions du Conseil federal montrent que les problemes 
d’approvisionnement ne peuvent etre resolus qu’en revenant sur 
Pouverture du marche : la limitation des exportations empeche 
les centrales etrangeres (et la population des pays etrangers) 
de profiter de nos centrales hydroelectriques (il se peut toutefois

1 II etait donc absurde d’affirmer que la fixation de prix tres eleves avait declenche la crise d’approvisionnement en 
Californie. Meme une hausse des prix de 100% n’aurait pas restaure ä cour terme l’equilibre sur le marche. Ce- 
pendant, eile aurait provoque des problemes sociaux.
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Dans les marches liberali- 
ses, les prix se remettent 
ä monter

L’exemple anglais le 
montre : seuls les gros 
consommateurs et con- 
sommatrices profitent de 
baisses des prix

que ces centrales n’appartiennent meme plus ä des entreprises 
suisses ä ce moment). Ou alors la Confederation doit acheter 
du courant au prix fort (comme en Californie). Au demeurant, il 
est assez insolite qu’une ordonnance prevoie de deroger ä des 
aspects essentiels de la loi sur laquelle eile s’appuie.

Hauäse des prix pour les menages et les entreprises ä 
faible consommation

Par le passe, les partisan(e)s de la LME ont exprime l’espoir 
que le prix de l’electricite diminuerait pour les menages. Actuel- 
lement, cet argument est bien moins souvent avance. Ce n’est 
pas etonnant puisque les prix remontent depuis deux ans, parti- 
culierement dans les pays qui ont liberalise leurs marche de 
l’electricite. C’est ainsi qu’entre janvier 1999 et juillet 2001, les 
prix ont augmente de 22% en Norvege, de 14% en Suede et de 
11% en Grande-Bretagne (Londres), des pays qui ont tous libe
ralise leur marche de l’electricite2. En outre, les petits consom
mateurs et consommatrices n’ont pratiquement pas beneficie, 
dans les marches liberalises, de baisses de prix ; cela, meme 
lorsque la production etait excedentaire et que les prix du gaz et 
du charbon baissaient.

La liberalisation et la privatisation en Grande-Bretagne illustrent 
parfaitement nos propos. Mandatee par le Conseil federal, une 
etude sur la liberalisation a montre que les prix pour les mena
ges prives n’ont pas baisse, du moins dans les six premieres 
annees apres la liberalisation, alors qu’ils reculaient pour les 
gros ciient(e)s entre 9% (entreprises ayant une consommation 
annuelle inferieure ä 880 MWh/a) et 17% (consommation supe- 
rieure ä 880 MWh/a)3. Une evolution d’autant plus fächeuse que 
les prix pour les menages avaient augmente d’environ 15% 
dans les annees precedant la liberalisation (de 1987 ä 1989), 
car le gouvernement avait promis aux producteurs d ’energie du 
secteur public des revenus plus eleves dans la perspective de la 
liberalisation. Dans la premiere moitie des annees 90, les prix 
du charbon ont en outre fortement chute, et meme les prix du 
petrole et du gaz ont enregistre un recul, ce qui a entraine une 
baisse des coüts de revient de l’electricite. Cette baisse des 
coüts a profite aux producteurs et aux distributeurs d’electricite 
dont les benefices ont enormement augmente dans les six pre
mieres annees suivant la liberalisation. II en est resulte de fortes 
pressions politiques en faveur d’une baisse des prix. Dans la 
seconde moitie des annees 90, l’organisme de surveillance a du 
intervenir ä plusieurs niveaux dans la formation des prix pour 
que les consommateurs et consommatrices puissent profiter de 
la baisse des prix du petrole et du gaz. II a ordonne une baisse 
non seulement des prix d’acheminement mais aussi des prix 
pratiques aux consommateurs et consommatrices finaux. Con-

2 K. Marti: « Die Kleinen Zahlen drauf », Saldo 2002
3 Office federal de l’energie (1998) : [Auswirkungen der Strommarktliberalisierung] (Effets de la liberalisation du 

marche de l’electricite)
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Des prix plus eleves 
sont plausibles

La chasse aux gros 
client(e)s se fait aux 
depens des petits 
consommateurs et 
consommatrices

Prix eleves pour les 
menages ä faible con- 
sommation

trairement aux intentions originales du legislateur, l’organisme 
de surveillance est aussi intervenu indirectement dans la forma- 
tion des prix des producteurs en fixant des prix plafond pour les 
marches spot4. L’exemple anglais illustre bien l’evolution carac- 
teristique des prix dans des marches liberalises : avant la libera
lisation, les prix sont plus eleves que ce qu’ils devraient etre car 
les entreprises amortissent rapidement leurs installations. Dans 
la lutte pour des parts de marches, eiles doivent disposer de 
suffisamment de reserves pour appäter de gros client(e)s avec 
des tarifs bas. Apres la liberalisation, les prix pratiques ä ces 
derniers baissent. Toutefois, les prix de l’electricite recommen- 
cent ä grimper relativement vite sur le marche spot, des que les 
surcapacites ont ete reduites et les prix marginaux. dus ä la di- 
minution du nombre de gros fournisseurs, determinent les prix 
spot (prix au comptant). Finalement, Pexemple anglais montre 
egalement qu’il faut reglementer les prix ä tous les niveaux lors- 
que le marche de l’electricite est liberalise. La LME ne prevoit 
cependant qu’une reglementation des prix d’acheminement.

Les simples considerations ci-apres permettent de conclure que 
la liberalisation n’entrainera pas de baisse de prix pour les me
nages et les entreprises consommant peu d’electricite.

Avant meme la liberalisation, les fournisseurs et les producteurs 
d’electricite commencent ä prospecter le plus grand nombre 
possible de gros client(e)s. Pour ceux-ci, les coüts de livraison 
unitaires sont bien plus bas (acheminement ä un niveau de ten- 
sion superieur, utilisation d’energie en ruban). Voilä pourquoi ils 
beneficient de prix plus bas. En revanche, les menages et les 
petites entreprises sont moins interessants.

Puisque le marche est aussi liberalise pour les petits consom
mateurs et consommatrices, il faut egalement escompter une 
Polarisation entre les menages ä faible et ä forte consommation. 
Ä prix egaux, il existe le danger que les fournisseurs courtisent 
les « bons client(e)s » : les menages ayant une consommation 
elevee sont plus attrayants pour les fournisseurs que ceux dont 
la consommation est faible, car les coüts des capacites 
d’acheminement sont fixes et diminuent proportionnellement au 
courant consomme, c’est-ä-dire plus le consommateur ou la 
consommatrice en consomme. La premiere consequence de la 
liberalisation sera donc une division plus nette de la facture 
d’electricite entre frais fixes (en fonction de la puissance maxi
male) et consommation effective. Cette evolution entraTne des 
coüts tres eleves pour les petits consommateurs et consomma
trices et des prix proportionnellement plus avantageux pour les 
menages ä grande consommation. Alors qu’un menage ä 
grande consommation (chauffage electrique) paie 12,17 Centi
mes par kilowatt/heure en Norvege, un(e) retraite(e) ä faible 
consommation doit payer 55,7 Centimes par kilowatt/heure,

4 MacKrerron G., Boira-Segarra I. (1996):: « Regulation », in Surrey J. (ed.): [The British Electricity Experiment], 
e t : MacKerron G., Watson J. (1996): « The Winners and Losers so far », in Surrey J. (ed.): [The British Electri
city Experiment]



Des prix des produc
teurs plus eleves

Pour les petits con
sommateurs et con
sommatrices, les prix 
d’acheminement et de 
distribution ne peuvent 
qu’augmenter

c ’est-ä-dire presque cinq fois plus. Dans les pays ä marche libe
ralise, comme l’Angleterre ou la Finlande, ce rapport est de 1 ä 
3, en Suede, de 1 ä 2,6. Mais en France, dont le marche de 
l’electricite n’est pas liberalise, il n’est que de 1 ä 1,75.

Pour quelles raisons les Champions de la liberalisation promet- 
tent-ils une baisse des prix ? De plus, il s’agit de faire la diffe- 
rence entre les coüts de production, ceux de vente et ceux 
d’approvisionnement. Les reflexions developpees ci-apres mon- 
trent qu’il faut s’attendre ä une augmentation des prix, et non 
pas ä une baisse.

Ä l’echelon de la production, la liberalisation devrait entrainer 
une concentration ä laquelle ne survivraient que quelques en
treprises qui domineront le marche. Comme nous l’avons expli- 
que plus haut, ces entreprises peuvent manipuler considera- 
blement le marche, ce qui devrait se traduire dans l’ensemble 
par une hausse des prix. La position de force que les produc
teurs occupent sur le marche, comme en Angleterre ou aux 
Etats-Unis depuis la liberalisation ne cesse d’etre denoncee. A 
plusieurs reprises aussi, le marche a ete manipule, plusieurs 
usines etant revisees simultanement, ce qui a rarefie l’offre en 
consequence. Les contrats de livraison ä long terme ä prix fer
mes constituent la meilleure defense contre ces manipulations 
et ces hausses de prix sont. Or, la liberalisation du marche, 
meme pour les petits consommateurs et consommatrices fait 
obstacle ä la conclusion de tels contrats par les entreprises de 
distribution. Celles-ci doivent acheter une plus grande partie de 
l’electricite sur le marche spot, normalement ä des prix plus ele
ves car les producteurs facturent les prix marginaux et non pas 
les prix moyens.

L’entreprise Deriwatt estime que l’augmentation des prix des 
producteurs sera d’environ 55% jusqu’ä 2004-2007. Les prix sur 
les marches ä terme indiquant la meme evolution6

Les prix d’acheminement et de distribution sont de toute fa?on 
plus ou moins influences par des considerations politiques. Pour 
cette raison, l’on ne peut en aucun cas s’attendre ä une baisse 
des prix ä la suite de la liberalisation. Tant que la propriete des 
reseaux de distribution reste publique, tout excedent eventuel 
appartiendra du moins ä la collectivite. Si les reseaux sont en 
mains privees, le danger est que le prelevement de benefices 
soit excessif ou l’entretien des lignes insuffisant. Nous ne de- 
vons en aucun cas nous attendre ä une amelioration de 
l’efficience et ä une baisse des prix gräce ä la propriete privee. 
Le marche sera toujours aux mains d’un monopole, qu’il soit pri- 
ve ou public.

5 Ibidem
6 Deriwatt (2001): [Investing in European Power]
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L’ordonnance penalise 
les petits et favorise les 
gros consommateurs et 
consommatrices

La repartition des coüts prevue par l’ordonnance (OME) consti- 
tue un grave probleme. Selon eile, l’acheminement sera retribue 
ä raison de 70% pour les puissances maximales et de 30% 
seulement pour la consommation effective. En d’autres termes, 
les petits consommateurs et consommatrices paieront nette- 
ment plus eher et les gros consommateurs et consommatrices 
seront favorises.

Le choix du distributeur 
coüte eher

Les coüts de l’approvisionnement -  sans la distribution -  sont minimes, 
nettement moins que le 10% du prix final. Meme une reduction de 50% 
de ces coüts ne se traduirait que par une economie de moins de 5% 
sur le prix final. Une teile reduction est bien entendu improbable. En re- 
vanche, le « libre choix du distributeur >> pour les menages occasionne- 
ra des frais administratifs enormes. II faut en effet contröler avec preci- 
sion si le distributeur ou son producteur a injecte dans le reseau la 
meme quantite que le consommateur ou la consommatrice a utilisee. 
En outre, il faut fixer pour tous les consommateurs et consommatrices 
des « profils journaliers » qui doivent etre faciles ä gerer. Ainsi, les 
coüts lies au libre choix du distributeur devraient etre bien superieurs 
aux gains presque insignifiants tires de l’augmentation de la concur- 
rence au niveau de la distribution.

Coüts eleves en ma- 
tiere de publicite, de 
litiges,
de commerce et 
d’aequisition du Capital

Consequence 1 : prix 
en baisse pour 
l’industrie, en hausse 
pour les menages

La liberalisation occasionnera des coüts supplementaires : en 
premier lieu, les depenses publicitaires ; en deuxieme Neu, les 
coüts de la reglementation et des litiges interminables dont eile 
est assortie ; en troisieme lieu, les coüts supplementaires d’un 
commerce complique qui supplantera de plus en plus les con
trats bilateraux7; en quatrieme lieu, les actionnaires des entre
prises privatisees exigeront un dividende plus eleve que ne le 
faisait l’Etat. Finalement, les coüts du Capital necessaires ä la 
production seront plus eleves que les obligations garanties par 
les pouvoirs publics. La Federation americaine des consomma
trices et consommateurs a reuni des estimations concernant les 
coüts qui accompagnent la desintegration de l’industrie electri- 
que autrefois integree. El!e est arrivee ä des surcoüts (donc des 
prix plus eleves) de 15% ; cela, uniquement ä cause d’un plus 
grand manque d’efficience.

Les consequences suivantes decoulent des considerations ci- 
dessus : les prix baisseront pour les grandes entreprises indus
trielles tandis qu’ils augmenteront pour les petits et les moyens 
consommateurs et consommatrices ; cela, au plus tard apres 
une breve transition.

Consequence 2 : la 
difference entre mena
ges ä forte et ä faible 
consommation 
s’accroitra

Puisque la repartition des coüts d’aeheminement penalise les 
petits consommateurs et consommatrices, l’ecart des prix 
s’accroTtra entre ceux-ci et les gros client(e)s. En Angleterre, ce 
rapport est de 1 ä 3, en Norvege de 1 ä 4,6, et en France, oü le 
marche n’est pas liberalise, de seulement 1 ä 1,7. Les menages

7 Ces coüts pourraient se justifier s’ils permettaient de garantir la securite de l’approvisionnement avec moins de 
reserves de capacite qu’actuellement. Toutefois, il n’en est rien. Comme nous l’avons montre plus haut, la secu
rite de l’approvisionnement diminuera car la Constitution de reserves de capacites est un bien public dont per
sonne ne se chargera gratuitement.
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Resume des travaux 
des organisations ame- 
ricaines de protection 
des consommatrices et 
consommateurs

de retraite(e)s ä  bas revenu paient le kilowatt/heure 25 Centimes 
en Grande-Bretagne (Londres), de 35 Centimes en Allemagne 
(Hambourg) et de 40 Centimes au Dänemark8. Ce sont en parti- 
cuiier les retraite(e)s qui feraient ainsi partie des perdant(e)s de 
la liberalisation.

Resume des travaux des organisations americaines de 
protection des consommatrices et consommateurs

Vu ces reflexions, les conclusions tirees par la Federation ame
ricaine des consommatrices et consommateurs est comprehen- 
sible9:

Les Etats qui n’ont pas encore liberalise leur marche de 
l’electricite ne devraient pas le faire,
Les Etats qui peuvent freiner ou Stopper cette liberalisation 
devraient le faire.
Les Etats qui ont liberalise devraient miser sur des contrats 
ä long terme et le moins possible sur les marches spot.

Malheureusement, la liberalisation empeche precisement, pour 
les petits consommateurs et consommatrices, de realiser le troi- 
sieme point ci-dessus.

8 Eurosat (2002)
9 CFA (2001): Electricity Deregulation and Consumers: Lessons from a hot spring and a cool summer
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Les mesures d’accompagnement sociales font defaut

Doris Schüepp, secretaire generale du Syndicat suisse des services publics (ssp), vice- 
presidente de l'Union syndicale suisse

L'industrie electrique suisse compte environ 1200 entreprises occupant pres de 25 000 person- 
nes. La liberalisation du marche de l'electricite menace des milliers d'emplois et augmente les 
risques en matiere de securite dans les domaines de la production et du transport de courant 
electrique. En cas d'acceptation de la LME en votation populaire, l'industrie electrique participe- 
ra ä la competition internationale que se livrent les geants de la branche electrique. Comme 
dans d'autres secteurs, les marches financiers imposeront la logique de la 
« shareholdervalue » (priorite absolue donnee aux actionnaires) dans l'industrie electrique. 
Consequence : suppression de 20% ä 30% des postes.

Cette reduction concerne environ 6000 emplois et touchera principalement le personnel d'ex- 
ploitation et le personnel de l'entretien. Ce processus aura inevitablement des repercussions 
sur la securite des installations : les travaux de revision seront reportes, le rythme des contröles 
et des verifications sera ralenti, etc. Les habitant(e)s de Suede ont experimente les effets que 
peut entrainer un entretien insuffisant des reseaux : ä la suite de pannes de courant hivernales, 
des regions entieres ont ete plongees dans l'obscurite et les travaux de reparation ont pris du 
retard ä cause du manque de personnel disponible.

Notre resistance au demantelement des emplois est donc motivee par les risques que ce pro
cessus entraTne sur le plan de la securite et ne doit pas etre assimilee ä une sorte de combat 
d'arriere-garde absurde visant par exemple ä maintenir des Chauffeurs de chaudiere sur les 
locomotives electriques. Les employe(e)s de la branche de l'energie ont toujours reussi ä 
s'adapter ä la modernisation gräce ä leurs qualifications professionnelles. Pourtant, la LME ne 
leur apporte aucune modernisation, car eile entraTne uniquement une suppression de postes au 
bas de l'echelle hierarchique et un gonflement des effectifs au niveau des cadres.

Dans un marche de l'electricite liberalise, les secteurs de la vente et du marketing connaTtront 
un developpement. II en resultera une structure administrative surdotee entraTnant un renche- 
rissement supplementaire des produits. L'application de systemes de salaire au merite, prenant 
comme critere determinant le profit realise, accroTtra les salaires des cadres superieurs et rem- 
plira leur porte-monnaie avec des primes juteuses.

Last but not le a s t: l'ordonnance sur le marche de l'electricite - fruit d'un soi-disant « compromis 
de l'electricite » - ne concretise aucune des mesures sociales d'accompagnement evoquees 
dans la loi par des formulations non contraignantes, respectivement eile ne les eite plus : 
l'obligation des entreprises de former des apprenti(e)s ainsi que celle d'elaborer un plan 
social en cas de restructuration ont purement et simplement ete supprimees ! (cf. annexe 
ci-apres).
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Mesures en matiere de reconversion et de formation professionnelle 

Loi sur le marche de l’electricite (LME)

Art. 7 (3) Le Conseil federal peut obliger les entreprises visees ä l’alinea 1 ä prendre des mesu
res en matiere de reconversion et de formation professionnelle (offre de places 
d’apprentissage) afin de faciliter leur restructuration et d’assurer durablement la qualite des 
prestations.

Ordonnance sur le marche de 
l'electricite (OME)
(Projet du 15.06.01; trad. ssp)

Ordonnance sur le marche de 
l'electricite (OME)
(Projet du 05.10.01, mis en con- 
sultation)

Ordonnance sur le marche de 
l'electricite (OME)
(version finale du 27.03.02)

Art. 28 Formation

1 Les entreprises de l’industrie 
electrique sont tenues de creer un 
nombre süffisant de places de for
mation, en particulier dans les do- 
maines de la production, du trans- 
port et de la distribution d'electricite, 
importants pour la securite de l'ap- 
provisionnement. Elles collaborent 
avec les organisations de tra- 
vailleurs.

2 Le departement edicte les dispo- 
sitions necessaires. II collabore ä 
cet effet avec le Departement fede
ral de l'economie.

Art. 29 Reconversion

En cas de restructurations profon- 
des dans certaines entreprises de 
l'industrie electrique, les partenaires 
sociaux elaborent un plan social 
comprenant en particulier des me
sures de reconversion destinees au 
placement professionnel. Les entre
prises concernees annoncent aux 
autorites cantonales competentes 
les restructurations en vue et les 
mesures prevues.

Art. 30 Evaluation des mesures 
de formation et de recon
version

1 L'Office federal de la formation 
professionnelle et de la technologie 
procede periodiquement et en col- 
laboration avec les cantons ä une 
evaluation des effectifs du person- 
nel dans les entreprises de Indus
trie electrique ainsi que de l'utilite et 
de l'efficacite des mesures de for
mation et elabore ensuite les re- 
commandations appropriees.

2 Les entreprises sont tenues de 
fournir aux autorites föderales et 
cantonales competentes les don- 
nees statistiques necessaires.

Art. 28 Formation

1 Les entreprises de l'industrie 
electrique sont tenues de creer un 
nombre süffisant de places de for
mation, en particulier dans les do~ 
maines de la production, du trans- 
port et de la distribution d'electricite, 
importants pour la securite de l'ap- 
provisionnement. Elles collaborent 
avec les organisations de tra- 
vailleurs.

2 Le departement edicte les dispo- 
sitions necessaires, en particulier 
sur la taille ä partir de laquelle les 
entreprises sont tenues de creer 
des places de formation. II collabore 
ä cet effet avec le Departement 
federal de l'economie.

Art. 29 Reconversion

En cas de restructurations profon- 
des, les entreprises de l'industrie 
electrique prennent en particulier 
des mesures de reconversion desti
nees au placement professionnel. 
Les entreprises concernees annon
cent aux autorites cantonales com
petentes les restructurations en vue 
et les mesures prevues.

Art. 19

1 En cas de restructurations, les 
entreprises de l'industrie electrique 
prennent des mesures visant au 
perfectionnement, ä la reconversion 
et au placement. Elles collaborent 
avec des organisations de tra- 
vailleurs et les cantons.

2 Si les mesures prevues ä l'al. 1 ne 
suffisent pas, le departement con
traint les entreprises ä adopter 
d'autres mesures. II elabore ces 
mesures d'entente avec le Depar
tement federal de l'economie.

3 Les entreprises de l'industrie 
electrique adoptent des mesures de 
formation professionnelle appro
priees.
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Liberalise, l’approvisionnement en electricite est inefficace -  
l’ordonnance n’apporte rien

Rolf Zimmermann, secretaire dirigeant ä l’Union syndicale suisse

La liberalisation de l’approvisionnement en electricite imposee par la loi sur le marche de 
l’electricite (LME) ne repond ä aucun besoin au sein de la population. Dans le canton de Rurich, 
Plnstitut de recherches GfS a analyse les raisons pour lesquelles la privatisation des services 
industriels zurichois avaient ete rejetee en votation et conclu que les citoyennes et les citoyens 
n’avaient vu aucun avantage ä pouvoir choisir entre une douzaine de prestataires dans ce do
maine. Ils etaient satisfaits des prestations que leur fournissent l’entreprise qui les approvi- 
sionne en courant et ne voyaient pas pourquoi ils auraient du tout ä coup etre persuades par 
une « avalanche de publicite » des soi-disant avantages qu’offriraient d’autres entreprises. En 
effet, les prises electriques fournissaient de l’electricite partout et ä tout le monde sans distinc- 
tion.

Les menages ainsi que les petites et moyennes entreprises (PME) ne cherchent par la possibi- 
lite de choisir librement qui leur livrera de l’electricite. Ä leurs yeux, l’obligation 
d’approvisionnement faite ä un reseau local sür, des prix stables et la garantie de capacites de 
production süffisantes sont plus importants. Pour l’electricite, il s’agit, plus encore que pour 
d’autres prestations publiques, d’infrastructures, d’assurer ä l’economie et la population 
l’approvisionnement efficace d’un bien vital et devenu indispensable.

Les principales infrastructures de la Suisse sont historiquement devenues des monopoles de 
l’Etat, dans le but de garantir l’efficacite de notre economie et des performances stables qu’il 
soit possible de planifier.

1. Le monopole de la Poste fut, des 1848, un moteur determinant du marche interieur de la 
jeune Confederation. Jusqu’ä tout recemment, la Poste a garanti, avec le telegraphe et le 
telephone, l’evolution de la communication selon la technique la plus perfectionnee. Les 
structures paralleles desormais imposees par la liberalisation n’ont de toute fagon aucune 
raison d’etre sous l’angle de l’efficacite.

2. Ce n’est qu’au tournant du 20e siecle, ä l’enseigne de : « Les chemins de fer suisses au 
peuple suisse ! », que les CFF, etatises, parvinrent ä mettre sur pied dans notre pays une 
desserte moderne et performante en chemins de fer rapidement electrifies. Avant cela, la 
Situation s’etait surtout caracterisee par des considerations de prestige, des planifications 
erronees, des faillites et le chaos entraine par la concurrence. Et n’oublions pas que les 
CFF ont franchi leur « pas de sept lieues » de l’horaire cadence dans ie transport des per- 
sonnes en tant que regie d’Etat, alors que l’Angleterre nous montre, sur son reseau et dans 
son trafic, ce qu’est le manque de fiabilite du aux privatisations.

3. Suite aux experiences privees negatives faites au 19e siecle avec des usines ä gaz com- 
munales, notre approvisionnement en courant fut en regle generale organise des le depart 
par les pouvoirs publics. L’electrification representait une partie de l’encouragement public 
de l’economie. Croissant rapidement, l’approvisionnement en electricite du pays representa 
un progres technologique determinant et constitue encore ä ce jour une histoire economi- 
que jalonnee de succes.
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Un rapide regard sur Phistoire des infrastructures de la Suisse suffit pour voir que les monopo- 
les et les entreprises de l’Etat garantissent un approvisionnement performant et avantageux, 
c’est-ä-dire efficace, lorsqu’il s’agit de biens et de services d’importance cruciale qui doivent 
etre constamment mis ä disposition ä l’aide de reseaux onereux, fournis en quantite süffisante 
et etre de qualite.

En ce qui concerne Papprovisionnement en courant, cette constatation s’applique aujourd’hui 
teile quelle. Les besoins en electricite au sein d’un monopole regional peuvent etre planifies, les 
volumes de la demande (heures de pointe, etc.) sont connus et les changements previsibles. 
Cela debouche sur des prix stables et des reserves de capacites süffisantes, avec un important 
confort pour Papprovisionnement. Ce systeme est previsible, tant pour ceux qui le gerent que 
pour ses utilisatrices et utilisateurs ; c’est de cela qu’il tire sa grande efficacite. II n’y a aucune 
raison d’en changer.

Ce systeme performant sera detruit par la LME, parce qu’elle interdit les monopoles regionaux. 
Un marche libre implique des rapports consommateurs/livreurs variables. Pour deux raisons, 
cela nous amenera au demantelement des reserves de capacites aujourd’hui süffisantes : pre
mierement, les distributeurs de courant ne conserveront pas des reserves onereuses s’ils n’ont 
pas de garanties quant aux ventes qu’ils pourront rea liser; ils les demanteleront donc, puis- 
qu’elles constituent un facteur de coüts. Deuxiemement, ces distributeurs ont interet ä ce que 
Pelectricite se rarefie, parce que, sur un marche liberalise, une teile rarefaction est pour eux 
une promesse de prix eleves et de benefices fous. La flambee des prix et les ruptures de cou
rant en Californie ainsi que la debäcle d’Enron en sont des exemples parlants.

La liberalisation de Papprovisionnement en courant imposee par la LME detruira l’actuel sys
teme dont l’efficacite est proverbiale. En Neu et place d’un approvisionnement planifiable, il n’y 
aura plus qu’insecurite pour tout le monde. La nouvelle opacite qui s ’installera laissera les purs 
exploitants de reseaux d’approvisionnement et les consommatrices et consommateurs comme 
vous et moi sans defense face ä la puissance des geants d’electricite (issus de fusions) et de 
commergants speculateurs. Aujourd’hui, ils beneficient d’une protection collective ; avec la LME 
ils seront exposes en rangs disperses au stress que leur imposera, et ä eux seuls, la necessite 
d’acquerir de Pelectricite. C’est lä un defaut inacceptable du systeme de la LME, qui comporte 
un risque economique et social grave pour notre pays.

Aucune des consequences qu’entraTnera un tel systeme n’a fait l’objet des debats d’un parle- 
ment « adepte du marche libre ». Ce n’est que gräce ä notre referendum que la prise de con- 
science s’est renforcee. Totalement insuffisante, la LME n’entend, ä l’aide d’un important arse- 
nal de reglementations, que garantir Pexistence d’un marche non discriminatoire. L’ordonnance 
sur le marche de Pelectricite (OME) ne sera pas en mesure de redonner vie aux structures 
d’approvisionnement süres et simples qui existent aujourd’hui et qui seront alors detruites. 
Quoiqu’on dise et quoiqu’on veuille enjoliver, l’OME n’apportera absolument aucune ameliora- 
tion.
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Quelques exemples :

Soi-disant effets de la LME et de l’OME En realite :
En general bas prix et prix d’approvisionnement bloques 
pendant 6 ans

%

Le niveau des prix ne sera fixe qu’apres la votation sur 
la LME. Avec les coüts d ’acquisition exiges ä l’article 4 
OME, les reseaux seront partout revalorises, ce qui 
nous fera passer en regle generale deux fois ä la 
caisse. L’OME et le departement federal concerne 
garantissent en outre un rendement superieur ä celui 
des obligations de la Confederation ainsi qu’une prime 
de risque. L’Association des entreprises electriques 
suisses, AES (qui n’a pas grand-chose ä voir avec les 
consommatrices/consommateurs) a exerce son in- 
fluence dans ce sens. Le prepose ä la surveillance des 
prix n’a en effet jamais ete d’accord avec cela

Risques d’augmentation des prix, mais, selon les expe- 
riences et les pronostics des commergants : pour le 
commerce de gros et pour la production. S’y ajoute que 
ni la LME ni l’OME ne prevoient de prescription ä ce 
sujet. Au contraire, eiles manquent totalement de re- 
glementations efficaces sur les prix maximaux.

Securite de l’approvisionnement garantie L’article 13 OME n’est qu’une disposition alibi et exige 
un rapport. II n’aborde que la question des goulots 
d’etranglement ä long terme et ev. le recours au droit 
d’urgence pour y faire face. Les problemes de sur- 
charge des reseaux entrainee brusquement par le 
systeme lui-meme ne sont pas abordes.

La LME ne mentionne explicitement la securite de 
l’approvisionnement qu’ä son article 5, au sujet de 
l’acheminement de courant.

Une rapide liberalisation totale de ce marche serait dans 
l’interet des menages, des PME et des petits reseaux.

Pour les « petit(e)s », l’approvisionnement obligatoire 
prend fin apres 6 ans selon l’article 32 et donc egale- 
ment, selon le message du Conseil federal, la täche 
incombant aux reseaux, mais qui n’est desormais plus 
raisonnable dans le cadre d’une concurrence ouverte, 
consistant ä tenir des reserves d’energie ä disposition ; 
au/ä la client/e de veiller lui-meme ä ce qu’il ait assez de 
courant.
En outre, les petits et moyens distributeurs devraient 
faire face ä une forte pression, via de brutales comparai- 
sons des coüts (art. 17 OME), et seront pousse dans les 
bras des enormes geants de l’electricite.
On calcul qu’ä moyen/long terme, on ne trouvera en 
Europe plus que 5 ä 7 oligopoles de l’electricite, dont 
probablement aucun suisse.
Pour parer ä leur position de force surle  marche, l’OME 
n’a rien ä offrir, ä l’exception d’un mandat d’observateur 
delegue ä l’Office federal de l’energie (art. 12).
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Le courant ecologique serait fortement encourage via la 
declaration relative au type de production d'energie et 
un acheminement gratuit pendant 10 annees.

Certes l’article 16 OME regle la designation dejä pre- 
vue dans la loi du type de production et de la prove- 
nance de l’electricite, mais ce label ne se base que sur 
des valeurs moyennes. Ce n’est toutefois pas reelle- 
ment demontrable . On pourrait tout au plus importer 
du « l’electricite verte » qui serait « verdie » par Opera
tion comptable. Le reseau de distribution est comme un 
fleuve avec de nombreux affluents et confluents, sans 
garantie quant aux adresses de provenance. On ne 
peut, de maniere judicieuse, promouvoir vraiment le 
courant vert que de fagon decentralisee et avec des 
garanties d’achat en consequence.
L’acheminement gratis pour 30 millions de francs par 
an, c’est bien joli, mais sur un marche ä 8 milliards de 
francs, c'est moins qu'une goutte d ’eau dans la mer. 
Meme si l’on faisait passer ainsi l’actuelle consomma- 
tion d’electricite ecologique de tout juste 1%, ä 2% en 
dix ans, ce sur quoi pratiquement personne ne compte, 
cette augmentation serait compensee plusieurs fois par 
1‘ensemble de la consommation supplementaire de 
20%.

Et l’OME recompense grassement la consommation 
supplementaire : en ce qui concerne le calcul des coüts 
d’acheminement dans le reseau, l’article 5 estime que 
la consommation represente 30% (avantage pour les 
grands consommateurs de forme identique, chauffa- 
ges, etc.) et la puissance 70% (en d’autres termes : 
importantes taxes de base pour les petits consomma- 
teurs/consommatrices qui, p. ex., sont la cause de 
rapides pointes de charges durant l’apres-midi.______

;
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